
Terrain de Foot 5

Le Maire de Mortagne au Perche

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2211-1, L2212-1, 
L.2212-2 et L2212-5, relatifs aux pouvoirs de police du maire,
Vu les articles R 1337-6 à R 1337-10-2 du code de la santé publique relatifs à la lutte contre 
les bruits de voisinage,
Vu le code pénal, et notamment son article R610-5 relatif aux amendes prévues pour les 
contraventions de 2ème classe,

Considérant 

et des usagers du Foot 5 communal,

A R R Ê T É

Article 1 - Dispositions générales

donc pas surveillé.

En y accédant, les utilisateurs reconnaissent avoir pris connaissance du présent règlement et 
en accepter toutes les conditions, notamment, ils acceptent les risques liés à la pratique des 

Article 2 - Description des équipements

Le Foot 5 est un terrain homologué par la Fédération Française de Football. Il mesure 35 m x 
18 m -intrusion.

Article 3 - Accès et Horaires

au public :

Du 1er mai au 30 septembre Du 1er octobre au 30 avril
De 9 h à 22 h De 9 h à 18 h

pour garantir les conditions de bonne utilisation et de sécurité notamment en cas 
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Article 4 - Police des lieux

Il est interdit aux utilisateurs de troubler le calme et la tranquillité des lieux en entraînant des 
nuisances sonores pour les riverains, notamment en utilisant du matériel sonore ou par le fait 

Il est formellement interdit:

hors normes;

public pour son confort ou son agrément.

alcoolisées ou de stupéfiants.

de faire du feu ou des barbecues

de faire pénétrer sur le site des animaux même tenus en laisse 

Les usagers doivent mettre leurs détritus (bouteilles, papiers, etc.) dans les poubelles situées 
sur le site afin de préserver la propreté de celui-ci.

Article 5 - Assurance et Responsabilité

anormale des équipements mis à la disposition des utilisateurs, ni en cas de vols, pertes ou 

Terrain de Foot 5.

Les usagers doivent être couverts par une assurance responsabilité civile afin de couvrir les 

souhaitable sur le site afin de pouvoir, le cas échéant, prévenir les secours.

Pompiers
Gendarmerie Nationale 17
SAMU 15
Mairie (8.30 12 h et 13.30 17 h) 02.33.85.11.11



Article 6 - Infractions

Le non-
du terrain de Foot 5.

Les infractions aux dispositions du présent arrêté pourront être constatées et poursuivies. Elles 
ème -5 du 

code pénal.

Article 7 - Exécution

Le présent arrêté sera affiché sur place, à la mairie et publié sur le site internet de la ville.

Le directeur général des services, le responsable de la police municipale, le commandant de 
brigade de gendarmerie de la commune de Mortagne au Perche sont chargés, chacun en ce qui 

du site.

Mortagne au Perche, le 08/07/2026

  Le Maire,

             Virginie VALTIER
                          


